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Bruxelles, le '19 juin '1928, 

Monsieur le Président de la Chambre des Représentonts, 
Palais -de la Nation, Bruxelles. 

MoNSIEUI\ LE PnÉs10ENT, 

J'ai I'honneur de vous transmettre une note relative à divers nouveaux amende 
ments que M. le Ministre de la Défense Nationale propose d'apporter au projet 
de Budget de son département pour l'exercice 1928. · , · 

Ils se traduisent par une augmentation de 2f)t ,400 francs. 

En suite de ces amendements, ledit projet de Budget s'élèvera : 

Pour les dépenses ordinaires, à la somme de • fr. 70,(;507;H6· 
Pour les dépenses exceptionnelles, ~1 la somme de 16,i4-t;3t0 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le Ministre des Finances, 
B011 M. HOUTART. 

------------------~-----·---··-··--- 

(f) Budget, n• 4-Xll. 
Hap port, n• 101. 
Amendements, n°' 146 et !02. 

(f) Begroeting, n• 4-XII. 
Verslag, n' 101. 
Amendementen, n= 1 i6 en 202, 

H 



l N° 2B7] ( 2 ) 

AMENDEMENTS 

.-renalt,re s-,eUou. - Dépe■tst'.!s 
ordlnalrc11. 

CHAP!TllE PlU:MIEIL 

ADMINISTIIATION GENTllAI.E. 

Eerde Seetlc. 
11Uaa'i'en. 

Gewone 

IŒllSTE IIOOFnSTUK. 

HOOFDJHmE1rn. 

ART. G. - Bibliothèque du Ministère de la üéfeuse I Ain. 6. - Bibliotheek van het Ministel'ic van 
Nationale (y compris wie son11ne de 44,400 francs Landsverdediging (met inbeqrip van eene som van 
en churqe temporaire) • . , • fr. ·124,000 " 44,400 {rank als tijdelijke last). . fr. ·124,000 » 

Augmentation de 44,400 francs, résultant de l'impression des comptes rendus 
des séances de la Commission militaire mixte. 

Comme il s'agit d'une charge temporaire, le libellé de l'article a été complété 
en conséquence. 

CIIAPITlU: V. 
IIÔPl'l'AUX El' PHA.llllACIES ,\III.ITAl!IES. 

Ain. 13. - Nourriture et habillement des ma- 
lades, etc . • . fr. -l7, 172,305 » 

IIOOFDSIUK V. 

Mll,ITAII\E IIOSPITAI.E1' 1-:N APOTIIEIŒN, 

A111·. 13. - Voeding en kleerling der zieken, enz. 
. fr. l7,f72,30;:, ll 

Augmentation de -l '17,000 francs. 
Afin d'éviter des défections parmi les médecins ag1·éés du service de santé de 

l'armée qui assurent le service sanitaire dans les agglomérations bruxelloise et 
anversoise ainsi que dans la position fortifiée d'Anvers, il y a lieu de majorer 
les rétributions de ces praticiens de manière à les placer dans une situation 
analogue à celle de leurs confrères remplissant, auprès d'autres organismes de 
l'État, des fonctions similaires. 

CIIAPlTltE xm HOOFDSTUK Xlll 
• DÊPKNSES l)IVEllSE!:i ET DÉPENSES l~ll'ltÉVUKS Al.lfülf.El EN ONVOOllZŒ1fü UITGAV~N 

ART. 55. - Traitements et indemnités du per-1 A11T. 5:i. - Wedden en vergoedingen van het 
sonnet du service du contrôle Liu casernement à personeel van den toezichtsdienst op de kazerne 
l'armée d'occupation . . . . . fr. 504,300 " mcnteu bij het bezettingsleger . . fr. 5(}4,300 » 

Augmentation de 30,000 francs. 

L'officier supérieur, chef du service de contrôle du casernement à l'armée 
d'occupation, admis à la retraite ù la date du -l''r avril 1928, a éte maintenu dans 
ses fonctions. 

Aux termes d'une convention intervenu entre le département et l'intéressé, 
ce dernier reçoit une indemnité mensuelle équivalente :1 la différence entre le 
montant de son traitement d'activité (indemnités comprises) et le taux de sa 
pension d'ancienneté. 

De ce chef, il y a au présent article une insuffisance de crédit de 30,000 francs. 

Ain. 57. - Service du contentieux • • . . , Anr. 57. - Dienst van betwistbare zasen. . 
• • • • • . • . • . . fr. 4-10,290 » • • • • • • • . . • . fr. 440,290 » 

Augmentation de I00,000 francs. 

Il résulte des jugements rendus, en matière d'accidents, depuis le i"' janvier 
1928,que les dépenses faisant l'objet du littéra c ont été sous-estimées lors de 
l'établissement des prévisions budgétaires. 


